La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil tenue le trentième(30e) jour de janvier 2009 à 17h00 au Centre Communautaire, situé au 165, avenue Centrale nord, Stratford à laquelle sont présents :


Monsieur Guy Cloutier, maire


Madame Lise St-Pierre,
conseillère

siège no 1


Madame Denyse Gauthier,
conseillère
siège no 2


Monsieur Armand Bolduc, conseiller

siège no 3


Monsieur Émile Chartier, conseiller

siège no 5


Absence motivée


Monsieur Normand Nadeau, conseiller

 siège no 6

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège no 4

Les membres du conseil présent forment quorum sous la présidence du maire Guy Cloutier.


La directrice générale/secrétaire-trésorière :  Hélène Lessard 
est également présente agissant comme secrétaire.

Cette session spéciale a été convoquée par la directrice générale/secrétaire/trésorière, un avis de convocation a été posté à chacun des membres du conseil le 27e jour de janvier 2009.

Les sujet à l’ordre du jour sont les suivants

1- Ouverture de la session extraordinaire

2- Modification au règlement # 1029 ‘’taxation’’ – avis de motion

3- Engagement de trois (3) personnes pour envoi des comptes de taxes – taux horaire

4- Période de questions

5- Levée de la session extraordinaire

1-
Ouverture de la session spéciale

L’ouverture de la session spéciale est faite par monsieur le maire Guy Cloutier à 17h10

2- Modification au règlement # 1029 ‘’Taxation 2009’’ 


– avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Armand Bolduc donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la Municipalité du Canton de Stratford adoptera un Règlement portant le # 1029-1 décrétant une modification au `Règlement # 1029’’ par l’ajout d’un article audit règlement concernant un escompte de 2% sur réception du paiement complet du compte de taxe 2009.

3-
Engagement de trois (3) personnes pour l’envoi des comptes de taxes

Considérant que la municipalité doit retenir les services de trois (3) personnes pour l’envoi des comptes de taxes;

Considérant que le taux horaire auparavant était de 8$/h;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de trois (3) personnes pour l’envoi des comptes de taxes, et ce, au taux horaire de 9.00$/h.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Période de questions

Aucune.

5-
Levée de la session extraordinaire

La session extraordinaire est levée à 17h30

Guy Cloutier


Hélène Lessard, g.m.a.

Maire



Directrice générale






Secrétaire-trésorière

